
Association « Aux Fils de l’Automne »
13 rue Danton
60800 CREPY EN VALOIS
Tél : 07-77-33-24-21 / 06-83-45-78-02
http://auxfilsdelautomne.over-blog.com
Auxfilsdelautomne@orange.fr

TOTAL                  € soit ……… mètres

Patisseries et boissons en vente sur place.

Je reconnais :
- Avoir pris connaissance du règlement joint et m’y conformer en tous points



Fait à ……………………………………………….

Le ……………………………………………………

SIGNATURE



Règlement intérieur des Puces des Couturières et Loisirs Créatifs 

critères d’interdiction. La vente s’effectue entre l’acheteur et l’exposant, elle ne concerne en aucune manière les 
organisateurs et aucune réclamation ne pourra être formulée à leur encontre. 

Article 8 : Les exposants particuliers déclarent sur l’honneur ne vendre que des biens d’occasion (article L 310-2 du 
code du commerce qui stipule que « les particuliers non inscrits au registre du commerce et des sociétés sont 



autorisés à participer aux ventes au déballage en vue de vendre exclusivement des objets personnels usagés deux fois
par an au plus. »

Article 9 : Les marchandises et objets personnels des exposants demeurent sous la responsabilité de leur 
propriétaire, à leurs risques et périls. Les organisateurs ne pourront être tenus responsables notamment en cas de 
perte, de vol, autres détérioration ou de vente de reproductions par les exposants.


